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Arrêté du ministre du transport et de la marine marchande n° 953-02 du 18 rabii I 1423 
(31 mai 2002) modifiant et complétant l'arrêté du ministre du transport et de la marine 

marchande 
 n° 544-00 du 5 chaabane 1421 (2 novembre 2000) fixant les conditions relatives à l'obtention de 

l'autorisation d'exploitation des services aériens de transport public et de travail aérien.  
 
 
 
 

 
Le Ministre du Transport et de la Marine Marchande, 
 
Vu l'arrêté du ministre du transport et de la marine marchande n° 544-00  du 5 chaabane 1421 (2 
novembre 2000) fixant les conditions relatives à l'obtention de l'autorisation d'exploitation des services 
aériens de transport public et de travail aérien, 

 
 

Arrête :   
 
Article Premier : Les paragraphes 1.4. - et 5.3. - de l'annexe A jointe à l'original de l'arrêté du 
ministre du transport et de la marine marchande n° 544-00  du 5 chaabane 1421 (2 novembre 2000) 
précité, sont modifiés et complétés tel que précisé dans l'annexe A annexée à l'original du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : L'arrêté du ministre du transport et de la marine marchande précité n° 544-00  du 5 
chaabane 1421 (2 novembre 2000) est complété par les annexes D : relative à l'approbation du 
système d'entretien d'un exploitant de services aériens et E : relative à l'affrètement et location des 
aéronefs, annexée à l'original du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le directeur de l'aéronautique civile est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel. 
 

 
 
 
 
 
 

Rabat, le 18 rabii I 1423 (31 mai 2002). 
  
Abdesselam Zenined.  


